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L'intelligence artificielle est l’une des familles de technologies où il y a présentement le plus de
recherche et de développement au Canada. Afin de préserver le positionnement avantageux du
Canada pour ces technologies, il est important de considérer toutes les formes de protection de la
propriété intellectuelle qui peuvent s'appliquer. Bien qu'historiquement le droit d'auteur ait constitué
la forme privilégiée de propriété intellectuelle en informatique, les brevets sont néanmoins fort utiles
en matière d'intelligence artificielle. Le monopole qu'ils accordent peut être incitatif et important pour
favoriser l'innovation, notamment dans les secteurs des sciences de la vie et de la gestion de
l’énergie.

C'est pourquoi l'Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) a senti le besoin de faire état
de la situation sur l'intelligence artificielle et les brevets au Canada. Dans son rapport intitulé
Traitement de l’intelligence artificielle : aperçu du paysage canadien des brevets publié en octobre
2020, l'OPIC présente des statistiques qui démontrent clairement la tendance à la hausse de
l'activité des chercheurs canadiens en matière de brevets relatifs à l'intelligence artificielle. Cette
augmentation demeure toutefois beaucoup moins marquée que celles observées aux États-Unis et
en Chine, les champions dans le domaine. Néanmoins, le Canada s'est classé sixième au rang
mondial pour le nombre d'inventions brevetées attribuées à des chercheurs et à des établissements
canadiens.
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On remarque que les chercheurs canadiens sont particulièrement spécialisés en traitement du
langage naturel, ce qui n'est pas étonnant pour un pays bilingue. Mais leurs forces résident
également dans la représentation et le raisonnement des connaissances, puis en vision informatique
et en robotique.

On voit par ailleurs que, de manière générale, les domaines d'application les plus actifs pour
l'intelligence artificielle au Canada sont ceux des sciences de la vie et des sciences médicales, des
réseaux informatiques, suivis notamment par la gestion de l'énergie. Ceci semble correspondre à
des domaines naturels pour le Canada, pays bénéficiant de systèmes de santé élaborés et dont les
infrastructures de télécommunications et énergétiques reflètent le vaste territoire.

Seule ombre au tableau, le manque de représentativité des femmes dans les demandes de brevets
en intelligence artificielle au Canada. Il s'agit là d'un enjeu important à long terme, puisque pour
maintenir la compétitivité du pays, il faudra nécessairement s'assurer que tous les meilleurs talents
participent au développement des technologies d'intelligence artificielle au Canada.

Peu importe dans quel de ces domaines vous œuvrez, il peut être important de consulter un agent
de brevets tôt dans le processus d'invention, notamment pour permettre la protection optimale de
vos inventions et maximiser les retombées pour les institutions et les entreprises canadiennes.
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